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Coordonnées du porteur de projet : 
  
Nom :  
 
SARL Domaine d’Imbours 
  
Commune et département :  
 
Larnas – Ardèche 
 
Adresse : 
 
Lieu-dit Imbours 
07220 Larnas    
            
Téléphone : 0475543950  Fax :  
Email : imbours@franceloc.fr 
  
Nom du projet :  
Création de 150 nouveaux emplacements 

Nature du document : Evaluation des incidences Natura2000 
 
Version : 1 
 
Date : Janvier 2012 
 
Auteur : HUET Bastien 
 
Etude réalisée par :  
 

Syndicat Départemental de l’Hôtellerie de Plein Air de Gironde 
Service Environnement Camping Contrôle 

 
Association déclarée à la Mairie de Bordeaux sous le numéro 467 – Numéro SIREN 425283470 

7 rue Gilles Roberval   -  Caasi - 33510  -  ANDERNOS LES BAINS 
Tel : 09 61 29 94 01  / Fax 05 56 82 46 63 

Mail : camping.controle@orange.fr 
Site internet : www.camping-controle.fr 

mailto:imbours@franceloc.fr
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Description du projet. 

A quel titre le projet est-il soumis à évaluation des incidences ? 

 

- Le projet est classé sous l’item 3 de la liste nationale au titre des travaux et projets 
soumis à étude ou notice d’impact (art L.122-1 du Code de l’Environnement) 

 
- Le projet est classé dans la liste locale item au numéro 4 concernant les permis 

d’aménager relatifs à la création ou à l’agrandissement d’un terrain de camping permettant 
l’accueil de plus de 20 personnes ou 6 tentes, caravanes ou résidences de loisirs. (art 
R.421-19 du Code de l’Urbanisme) 
 

Localisation du projet par rapport au site Natura 2000 et cartographie  

 

Le projet est situé sur la commune de Larnas au lieu-dit d’Imbours. 

Une partie de l’établissement situé au sud du Domaine d’Imbours est dans la zone Natura 
2000 « Basse Ardèche Urgonienne » relatives à la directive Habitats. 

 

Nom du site Natura 
2000 

Numéro du site 
Natura 2000 

Types de zone Localisation du projet 

Basse Ardèche 
Urgonienne 

FR8201654 Directives 
Habitats (SIC) 

Projet externe à la zone 
Etablissement interne à la zone 

 

Le projet se situe : 

   En site(s) Natura 2000  

   Hors site(s) Natura 2000 

 A environ 800 m du site n° de site : FR8201654 

Pièce fournie en Annexes : 

- Carte de localisation 1/25000  
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 Nature du projet 

 
Création de 150 emplacements de campings. 
 
Travaux prévus : 
 
- Défrichage  
- Terrassement du terrain 
- Prolongations des réseaux électriques, eau et assainissement 
- Création des chemins d’accès 
 

Pièce fournie en Annexes : 

- Liste des travaux 
 

Entretien / fonctionnement / rejets 

Durée et période des travaux. 

 

- Date envisagée de début des travaux :  

- Durée précise des travaux 

- Période précise des travaux : 
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Définition de la zone d'influence du projet : 
 

La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels 
environnants. Elle représente le périmètre sur lequel peut s'exercer les perturbations en 
phase travaux et en phase de fonctionnement du projet). Les incidences d’un projet sur 
son environnement peuvent être plus ou moins étendues emprise au sol, poussières, bruit, 
rejets dans le milieu aquatique, pollution lumineuse, modification hydrique, baisse de 
niveau de nappe, de niveau d'eau etc…). 

La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir 
cette zone, il convient de se poser les questions suivantes : 

Le projet est-il susceptible d'engendrer : 

 des rejets dans les milieux aquatiques, 

   directement  

   ou indirectement (ruissellement) 

 des modifications du régime hydrique (débit) 

 des modifications du réseau hydraulique (baisse de niveau de nappe, baisse du 
niveau des eaux sur les étangs, lacs, marres etc., assèchement des milieux.) 

 des modifications de la composition physico-chimique des milieux aquatiques 
(température, oxygène, matière organique, concentration en nitrates, phosphates, matière 
en suspension, etc...) 

 la création de pistes de chantier, des circulations (même piétonne), des zones de 
stockage 

 des rupture de continuité écologique pour les espèces (corridor écologique) (ex : 
implantation d'une construction empêchant une espèce de se rendre sur son lieu de 
reproduction, de repos ou d'alimentation ou pour une espèce végétale de se disséminer 
ou d'être fécondée)  

 des poussières,  

 des vibrations  

 des pollutions lumineuses  

 des pollutions d'une autre nature si oui précisez lesquelles( ex hydrocarbures, 
produits chimiques, phytosanitaires , métaux lourds etc..) 

 du bruit 

 d’autres incidences 

 

Résultat : Une zone d’influence directe d’un périmètre de 200m autour de la zone à 
aménager sera retenue pour ce projet. 

Pièce en Annexes 

Carte zone d’influence au 1/25 000ème 
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Description de site Natura 2000 concerné par le projet 
 

 

Nom du site Natura 
2000 

 

Numéro du site 
Natura 2000 

 

Présence dans la zone d’influence 

Basse Ardèche 
Urgonienne 

FR8201654 Non 

 

Incidences du projet  

(cf. Etude d’impact Environnemental) 

Description des incidences potentielles et Mesures de limitation, permettant de réduire ces 
incidences voire les éliminer 

 
Chaque impact est évalué en fonction de son importance et de son impact par rapport à 
l’état actuel du terrain étudié. 
 

Ces notes vont de 0 à 3 en fonction de leur importance : 
 

- Impact nul ou milieu non concerné par le projet = 0 
 

- Impact négligeable = 1 
 

- Impact moyen = 2 
 

- Impact significatif = 3 
 

 
Les mesures de limitation et de compens ation des im pacts 
 
Pour chaque impact identifié, une mesure de limitation pourra être proposé afin dans 

réduire l’importance voire de supprimer l’impact, que ce soit en phase de chantier ou en 

phase d’exploitation. 
 

Les mesures seront notées en fonction de leurs efficacités : 
 

- Pas de réduction de l’impact = 0 
 

- Efficacité faible ou moyenne à réduire l’impact = -1 
 

- Efficacité significative = -2 
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L a s y n t h è s e 
 
Ces deux notations vont nous permettre d’évaluer l’impact final du projet avec le barème 
suivant : 
 

- Milieu non concerné = 0 
 

- Impact négligeable = 1 
 

- Impact moyen = 2 
 

- Impact significatif = 3 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème Sensibilité Impact en phase de chantier Note 
Gravité 

Impact lors de l’exploitation Note 
Gravité 

 

 
 
 

Milieu 
naturel 

 
 
 
 

Forte 

- Transformation d’un site 
naturel de type garrigue 
arborée en camping avec 
suppression d’une partie de la 
flore associée et des habitats 
pour la petite faune source de 
nourriture des oiseaux vivant à 
proximité du site 

 
 
 
 

2 

- Risque de pollution lié à la 
présence humaine 
- Dérangement de certaines 
espèces par le niveau sonore et la 
présence humaine 

 
 
 
 

2 
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Mesures de limitation pendant la période d’exploitation Note 
Réduction 

- Sensibilisation des clients aux différentes aires naturelles les entourant (panneau d’informations 
animations,…) 
- Possibilité de création de parcours et de ballades pour faire découvrir l’environnement local 
- Continuer la politique de plantations 
- Eviter le développement des activités près de la zone Natura 2000 

 

 
 

-1 

 
 
 
 

 

Mesures de limitation lors de la phase de chantier Note 
Réduction 

- Conservation d’un maximum de végétation naturelle 
- Fauchage en dehors des périodes de nidification afin d’éviter toutes perturbations 
- Plantations d’essences locales pour favoriser la reconquête des espèces (insectes) 
- Possibilité de mise en place de nichoirs permettant le maintien de la biodiversité locale 

 
-1 

 
Phase 

 
Thème impact 

Impact 
initial 

Effets des 
mesures 

Impact 
final 

Chantier Transformation d’un site naturel en camping 
(fauchage, artificialisation des sols,…) 

2 - 1 1 

Exploitation Risque de pollution et de perturbation de 
l’environnement naturel 

2 -1 1 
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Conclusion 
 

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non 
d’incidences significative de son projet. 

A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence significative 
lorsque : 

- Une surface relativement importante d’habitat d’intérêt communautaire, ou un habitat 
d’espèce d’intérêt communautaire est détruit ou dégradé à l’échelle du site Natura 2000 ; 

- Une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée dans la réalisation de 
son cycle vital. 

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence significative ? 

 

 NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande 
d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 

Exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet n’a pas d’incidences 
significatives : 

- Le projet n’a pas d’emprise sur la zone Natura 2000 

- La zone Natura 2000 ne se trouve pas dans la zone d’influence directe du projet 

- Des mesures de limitation ont été proposées et doivent être mise en place afin de 
limiter l’impact des travaux puis lors de la phase d’exploitation 

- L’établissement doit promouvoir la sensibilisation au respect de l’environnement et au 
travail en collaboration avec les autorités responsables des zones naturelles  

 

□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être 
réalisé. Ce dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au 
service instructeur.  

  

A  :                                                   Signature :                                 

  

  

 

Le: 
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Annexes 
 
 
 
- Carte de localisation au 1/25000ème 
 
- Carte zone d’influence au 1/25 000ème 

 
Source : CARMEN - DREAL Rhône Alpes 
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